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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	STI2D	-	Français	-	Session

2025

Proposition	de	correction

Baccalauréat	technologique	-	Session	2026

Matière	:	Épreuve	pratique	de	l’enseignement	de	spécialité	ingénierie,	innovation	et

développement	durable	(2I2D)

Durée	:	Non	spécifiée

Coefficient	:	Non	spécifié

Correction	des	parties	du	sujet

Partie	I	:	Situations	d’évaluation

Cette	épreuve	pratique	vise	à	évaluer	la	maîtrise	des	compétences	des	candidats	en	ingénierie,	innovation	et

développement	durable.

Question	1

Énoncé	:	Quelles	compétences	sont	évaluées	lors	de	cette	épreuve	?

Démarche	:	Les	compétences	évaluées	incluent	:

Conception	de	produits	ou	systèmes.

Simulation	et	expérimentation.

Analyse	et	validation	de	choix	techniques.

Capacité	à	proposer	des	solutions	basées	sur	les	résultats	d'expérimentations.

Réponse	 :	 Les	 compétences	 évaluées	 sont	 la	 conception,	 la	 simulation,	 et	 l’expérimentation,	 ainsi	 que	 la

validation	des	choix	techniques.

Question	2

Énoncé	:	Que	doit	fournir	le	professeur	ressource	pendant	l’épreuve	?

Démarche	 :	 Le	 professeur	 ressource	 doit	 assurer	 "...la	 disponibilité	 et	 le	 bon	 fonctionnement	 des

équipements	matériels	et	logiciels	dans	le	laboratoire..."	selon	la	note	de	service.

Réponse	 :	 Le	 professeur	 ressource	 doit	 garantir	 que	 les	 équipements	 matériels	 et	 logiciels	 fonctionnent

correctement.

Partie	II	:	Préparation	de	l’épreuve

Question	3

Énoncé	:	Qui	définit	le	choix	et	le	nombre	des	situations	d'évaluation	?

Démarche	:	Selon	le	texte,	le	choix	et	le	nombre	des	situations	d'évaluation	sont	de	la	responsabilité	du	chef

d’établissement	en	concertation	avec	les	professeurs	de	la	spécialité.

Réponse	:	Le	chef	d’établissement,	en	concertation	avec	les	professeurs	de	spécialité,	définit	le	choix	et	le

nombre	des	situations	d'évaluation.



Partie	III	:	Déroulement	de	l’épreuve

Question	4

Énoncé	:	Quel	document	doit	être	complété	par	les	examinateurs	pour	chaque	candidat	?

Démarche	:	Les	examinateurs	remplissent	une	fiche	individuelle	d’évaluation	comprenant	une	note	sur	20

points	et	un	commentaire	qualitatif.

Réponse	:	Une	fiche	individuelle	d’évaluation	notée	sur	20	points	et	commentée.

Question	5

Énoncé	:	À	qui	doit	être	remis	le	dossier	de	l’évaluation	à	la	fin	de	la	correction	?

Démarche	 :	 Conformément	 aux	 instructions,	 la	 fiche	 d’évaluation	 et	 les	 feuilles	 réponses	 doivent	 être

remises	au	chef	d'établissement.

Réponse	:	Au	chef	d’établissement.

Partie	IV	:	Suivi	de	l’épreuve

Question	6

Énoncé	:	Que	fait	l'IA-IPR	après	l’épreuve	?

Démarche	:	Une	fois	l’épreuve	terminée,	les	IA-IPR	établissent	un	bilan	de	l'épreuve	pratique.

Réponse	:	L'IA-IPR	établit	un	bilan	de	l'épreuve	pratique	en	collaboration	avec	les	professeurs	examinateurs.

Conclusion	et	conseils	méthodologiques

Conseils	pour	l'épreuve

Gérez	votre	temps	efficacement	lors	de	la	préparation	et	des	épreuves.

Relisez	bien	les	consignes	pour	éviter	toute	confusion	a	priori	sur	le	sujet	sur	lequel	vous	allez

travailler.

Faites	attention	aux	détails	techniques	lors	des	évaluations	pratiques.

Documentez	soigneusement	toutes	vos	phases	d'expérimentation	et	de	validation.

Servez-vous	des	ressources	mises	à	votre	disposition	pour	répondre	aux	meilleures	pratiques	en

ingénierie	et	développement	durable.
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